
LA GAZETTE MUNICIPALE DE MONTREAL 120 THE MUNICIPAL GAZETTE 0F' M0NTR~ÂL

Construction d'un égoût dans la rue Bercy, autre-
fois rue De Lévis, entre les rues

Hochelaga et Sherbrooke

[DÊPÂ1TEUENqT EN Loi.
Montréal, le il mars 1908.

Au Président et auz Membres de la Commission des Fi-
nances.

vlessieurs,
Votre Commission nous ayant référé un rapport de la

Comission de la Voirie rfemmandant la construction
d'un égout dans la rue Bercy, autrefois rue De Lév'is, en-
tre les rues Hochelaga et Sherbrooke, sur cette partie -de
ladite rue dont la Cité est propriétaire, nous avons cru
devoir attirer l'attention du président de la Commission
de la Voirie, et lui suggérer d'obtenir une donation sans
conditions de la partie de ladite rue Bercy qui n'appar-.
tient pas à la Ville, savoir: environ 250 pieds du côté
Ouest, en partant de la rue Hochelaga, afin 'd'éviter tout
trouble quand Il s'agira de faire le rôle de perception..

En attendant une réponse favorable, nous sommes d'avis
que la considération dudit rapport devrait être déférée à
une séance ultérieure.

Nous avons l'honneur d'être, messieurs, vos humbles et
ob,éissants serviteurs.

_4-. ETHIER,
Procurear et Avocat en chef de la Cite.

(Pour les Avocats de la Cité).

Port d'armes illégal

DÉPARTEMENT EN Loi.
Montréal. le la mars 1908.

Au Président et auxr Membres de Ita Comamission.de Police.

MNessieurs,
A une assemblée- de votre Commiss;ion, tenue le 26 f é-

vrier dernier, la résolution suivante fut adoptée:
'¶Qu'instructions soient données au surintendant de Po-

lice d'appliqluer sévèrement la loi à l',enýdroit des gens
sains foi ni loi (Lawless elements) qui habitent no'tr'e Ville,
quant au port d'armes Illégal.

"Et que les avocats de la Ville Soient CGnSeul-téS quant au
moyen de mettre la loi à exécution dans toute sa rigue-Ur
à cezéard."

Pour nous conformer à la résolution ciessus, nous
avons l'honneur de soumettre:

La loi concernant le port d'armes illégal se trouve aux
sections 118 et suivantes des Statuts revisés du Canada de
1906, lesquelles correspondent aux articles 105 eît suivants
du Code Criminel de 1892.

Peur la mise à exécution de cette loi, le chef de Police
devra suivre très minutieýusement les décisions3 et instruc-
tions des honorables juges des Sessions de la Paix, des
magistrats de Police, des recorders de la Cité, de même

plus haut
,sitions au
r que ces
ýs et coin-
ais encore

-construction of sewer lu Bercy street, formerly
De Lévis street, between Hochelaga

and Sherbrooke streets.

LAw Dm'ÂETmXIÇT.
Montreal. March, lltb,1908.

To the Chairman and Members of the Finance Committee.

Gentlemen,
A report from the Rosd Commuttes having been sub-

mitteid ta us by yeur Committee. recozmnding 'the coins-
truction 0f a sewer ln Bercy street, f orinerly DeLévis
stree t, between iSherbrooke and Hochelaga streets., In the
said part et street, owned by the City, we- deem- It advl-
sab:e te caîl the attention of the chairman of the Road
Committee and te suggeszt him thec necessity of getting ces-
sion without conditions of that jart of Bercy street which
dos net belong te the City, te wit: about 250 t'eet
on the west sidýe, starting froin Hochelaga street, in order
,te avoid trouble wheu the collection roll is being madie.

While waitinig fo-r a favorable answer, we are of opi-
nion that the considerationi of said report should be de-
ferreti until a subsequent meeting.

We have the honor to be, gentlemen, your moet humble
and obedient servants,

L. J. ETHIER,
Counsel andf Chie f City Attorney,

(For the City Attorneys).

Illegal Carrying of Weapons.

LAw DEPATAIENTMontreal, M-arch, 13th, .1908.
To the Chairman and Memnbers of the Police Committo

Gentlemen,
At a meeting of your Committee, held the 26th of 1

bruiary last, the f ollowing resolution was adopted:

"That instructions be givea 4» the Police superintende
to rigorously enforce the law in regard 4»o the lawless oe
ments in ýthis City, and ns to the illegal carrying of weE
eus.1

Law concerniing the illegal ca1,rying of weapons,
founti lu section 118 ant inl the folkowing section-, of t
Rsvised Statutos of Canada 1906, which correspýond to i

ticle 105 and to the subsequent arbic'es of the Crimir
Coede cf 1892.

For the earrying into -c
Police should follow very
instructions of ithe honori
Peqce, of the Magistrates
as well as the advice ef tt.
of the Reoorder's Court, ai
viho may ho diarged wlit
foýrce, ais to their diaties.

of salé law, the chiot'
cularly the decisions i
istices of the Sessions

120 THE MUNICIPAL GAZETTE OP MONITSALLA GAZETTE MUNICIPALE DE MONTREAL


